
 

   

 

Communiqué de presse 
Le vendredi 2 janvier 2026 

 
« L’insaisissable routard de l’arnaque aux sentiments » 

la nouvelle enquête du magazine « Révélations » 

 

À écouter dès maintenant en podcast sur l’application Radio France 
et le vendredi 2 janvier à 18h15 sur France Inter 

 
 
Alors que les plaintes pour arnaque sentimentale en ligne se multiplient, 
l’émission mensuelle d’investigation de France Inter révèle une histoire hors 
norme : celle d’un homme qui, depuis une vingtaine d’années, escroque des 
femmes seules et échappe à la justice.  
 
Pour « Révélations », deux journalistes de la cellule investigation de Radio 
France, Laetitia Cherel et Léa Bouquet, sont parties sur la trace de cet individu 
de 46 ans, aux multiples identités : « Paul », « Nicolas », « Soan », « Joyce », « 
Romain », « Jules » ou « Maël ».  
 
Elles ont découvert que cet « escroc caméléon », Frédéric Q., contactait des 
agricultrices un peu partout en France afin de leur donner un coup de main dans 
leur ferme contre le gîte et le couvert (ce qu’on appelle le woofing). Puis il 
disparait dans la nature avec toutes leurs économies.  
 
Son imagination est débordante et ses techniques de manipulations bien rodées.  Il se 
transforme également en pèlerin en séduisant des randonneuses sur la route de Saint-
Jacques-de-Compostelle. Qu’elles soient éducatrices, photographe, enseignante ou 
infirmière, l’homme a le don de gagner la confiance de ces femmes seules avec parfois 
leurs enfants avant de les ruiner et de les laisser totalement désemparées.  
 
Nous avons également découvert que cet escroc aux multiples visages a vécu onze 
ans avec la même femme (de 2011 à 2022) dans un port de la région du Grand Ouest, 
là encore sous une fausse identité.  
 
Il a eu une fille avec elle, puis l’a abandonnée en lui laissant une dette de 17 000 euros. 
« Cet homme n’a plus sa place dans notre vie », explique son ex-compagne.  
 
L’enquête de la cellule investigation de Radio France a identifié une trentaine de 
victimes depuis 1995. Une dizaine de plaintes ont été déposées ces deux dernières 
années. Des chiffres sans doute largement en dessous de la réalité, car de 
nombreuses personnes ont encore honte d’avoir ainsi été trompées. Pour « 
Révélations », plusieurs de ces victimes sortent aujourd’hui du silence. Des 
témoignages très forts : « C’est glaçant de se dire que j’ai vécu cinq mois avec un 
fantôme », « il m’a laissé comme une serpillère », « j’étais complètement sous emprise 
».  

https://www.radiofrance.fr/franceinter/podcasts/revelations/revelations-du-vendredi-02-janvier-2026-9917982


 

   

 

 
Arrêté en novembre 2023 à Tarbes, l’homme a été relâché puis convoqué devant le 
tribunal. Condamné à 2 ans de prison ferme pour escroquerie en juin 2025, il ne s’est 
pas présenté à l’audience et court toujours. Depuis, il est visé par un mandat d’arrêt. 
 
Face à cette situation, plusieurs de ses victimes ont décidé de passer à l’action : en 
exclusivité, nous vous racontons comment deux d’entre elles ont décidé de 
traquer et de retrouver l’homme qui a fait voler leur vie en éclats. 
 
Une enquête à découvrir sur France Inter le vendredi 2 janvier dans l’émission 
« Révélations » présentée par Benoît Collombat, et dès maintenant en podcast 
sur l’application Radio France. 
 

 
A propos de « Révélations » 

 

 

 
Révélations est une émission diffusée sur France Inter, produite par 
l'équipe de la Cellule Investigation de Radio France, dirigée par Benoît 
Collombat. Chaque premier vendredi du mois, par un travail d'investigation 
et d'enquêtes, cette émission révèle au grand public des grandes affaires 
financières, politiques et sanitaires.  
 
Avec le Consortium international des journalistes d'investigation, la Cellule 
investigation a notamment participé aux enquêtes des Paradise Papers 
relatives aux paradis fiscaux et a dévoilé les Implant Files. 
 

 

https://www.radiofrance.fr/franceinter/podcasts/revelations/revelations-du-vendredi-02-janvier-2026-9917982
https://www.radiofrance.fr/franceinter/podcasts/revelations

